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1. Objectifs
· Ce protocole décrit les règles d’hygiène applicables dans les EMS afin d’assurer la sécurité alimentaire des résidents et garantir la qualité microbiologique des repas.
· Les mesures d’hygiène essentielles à respecter incluent :
· L’organisation et entretien de l’office alimentaire,
· Les mesures d’hygiène lors du service des repas,
· Le maintien et le contrôle quotidien de la température des réfrigérateurs et des plats servis.
2. [bookmark: _Hlk187326301]Domaine d’application
Distribution des repas auprès des résidents (ex. salles à manger/restauration, offices alimentaires, chambres des résidents, etc…). 
3. Personnes concernées
· Tout professionnel chargé de la distribution des repas.

4. Définitions
· Démarche HACCP (Hazard Analysis Critical Control Point) : approche systémique d’identification, de localisation, d’évaluation et de maitrise des risques potentiels en matière de salubrité des denrées dans la chaine alimentaire.
· Toxi-infection alimentaire collective (TIAC) : est définie par l'apparition d'au moins deux cas groupés présentant des symptômes similaires tels que diarrhée, vomissement, nausée, … dont la cause est imputable à une même origine alimentaire. 
Toute suspicion doit être signalée à la direction.
5. Matériel et produits nécessaires
· Hygiène des mains : Produit hydro-alcoolique, savon doux liquide, lingettes pré-imprégnées,
· Tablier de protection (usage unique ou tissu changé après chaque service), 
· Papier absorbant à usage unique (pas de torchon réutilisable),
· Détergent (liquide vaisselle) pour le nettoyage des tables,
· Lavette (idéalement microfibre) pré-imprégnée de détergent-désinfectant compatible contact alimentaire, à changer après chaque service,
· Serviettes de table ou bavoirs réutilisables (lavés quotidiennement et plus fréquemment si nécessaire) ou à usage unique.
6. Recommandations - Présentation chronologique du service des repas 
 Hygiène du personnel du service repas
· Porter une tenue professionnelle non souillée (cheveux longs attachés) et un tablier de protection (en tissu à laver après chaque service ou usage unique).
· Se laver les mains avant et après toute manipulation des denrées alimentaires (attention zéro bijou, ongles courts, pas de vernis).
· Porter un masque en cas de toux ou rhume …
· Utiliser des gants en cas de lésions aux mains ou pour l’entretien des surfaces.
 Préparation du temps du repasS

· Dresser les tables :
· Vérifier la propreté des tables et nettoyer si nécessaire avec une lavette (idéalement microfibre) et un détergent vaisselle,
· Vérifier la propreté de la vaisselle et dresser la table,
· Ne pas disposer d’aliments plus de 2 h avant le repas.
· Remplir les carafes d’eau. 
· Assurer l’hygiène des mains des résidents : avant et après le repas avec ou sans l’aide des professionnels : hygiène des mains par friction (produit hydro-alcoolique) ou par lavage (savon doux liquide). Réserver l’usage des lingettes pré-imprégnées dans les situations où l’hygiène des mains est difficile.


 Remise en température : 

2 types de liaison

Liaison chaude
Article 19-37 de l’arrêté du 29 septembre 1997

Maintenir les plats chauds à une température supérieure ou égale à 63°C et les plats froids à une température inférieure à 10°C jusqu’au moment de servir.

Distribution pour une consommation 
immédiate



















Liaison froide
Article 21-22-23 de l’arrêté du 29 septembre 1997
Arrêté du 20 juillet 1998

La remise en température doit atteindre ou dépasser 63°C en 1 h maximum, pour les plats chauds au moment du repas.

Pas de rupture de la chaîne du froid
A servir dans les 2 heures après 
réchauffement












Cuisson T°≥+ 63°C
Refroidissement rapide T° à « cœur » < à 10°C en moins de 2 h
Stockage 0°C ≤T°≤+3°C
Transport chariot isotherme ou
camion réfrigéré 
T°≤ + 3°C
Remise en T° à «cœur» ≥ + 63°C en moins de 2h
Maintien à T° + 63°C jusqu’à la 
remise au
consommateur
Cuisson le jour de la consommation
Distribution : maintien à ≥ + 63°C
Mise en récipients avec couvercle à ≥ + 63°C
Maintien à ≥+ 63°C à la fin des préparations
Transport à ≥+ 63°C

















 Distribution des repas
· [bookmark: _Hlk196816311]Les préparations froides sont sorties dans un délai le plus proche de la distribution des repas.
· Surveiller et tracer la température à cœur des plats juste avant le service. 
	(voir chapitre 7 « Entretien du thermomètre à sonde pour prise de température des plats »).
· Si repas en chambre : si possible, un professionnel se consacre à la constitution des plateaux (pain, couverts, assiette), sans pénétrer dans les chambres des résidents ; un autre professionnel se consacre à la distribution dans les chambres. 
Un chariot isotherme peut être nécessaire en fonction de l’éloignement de l’unité de production.
Distribuer les plateaux aux résidents autonomes en premier puis aux résidents dépendants ou ayant besoin d’une aide aux repas afin de préserver la température.
· Si repas différés : en absence du résident, le repas doit être maintenu à une température inférieure à 3°C ou à plus de 63°C. Ne jamais laisser le plateau à température ambiante plus de 2 h. Si température du plateau se situe entre 55-63°C remettre en température (ex. au micro-ondes/booster chariot-chauffant) avec une vérification de la température avant.
Si un repas refroidit en dessous de 55°C, il doit être éliminé.
· Tout plateau non consommé et restant dans le chariot après distribution doit être éliminé.
 Débarrassage des repas – nettoyage de la vaisselle
· Desservir les tables.
· Eliminer les restes alimentaires = biodéchets pour le compost (obligatoire depuis 1/1/2024) et autres déchets dans la filière habituelle. Les préparations froides (beurre, laitages, … non consommées seront jetées.
· Nettoyer selon deux possibilités, de préférence en lave-vaisselle (voir tableau ci-dessous).




	Lavage en machine
	Lavage manuel

	Respecter les cycles de lavage
	Laver au liquide vaisselle (eau chaude > 40°C)

	Respecter les cycles de séchage
	Rincer à l’eau tiède ou froide

	Contrôler la propreté et le séchage de la vaisselle
	Préférer le séchage spontané sur un égouttoir ou essuyer* et ranger dès que la vaisselle est sèche
*En cas d’utilisation de torchons : les changer après chaque utilisation


	Ranger la vaisselle 
	Ne pas utiliser d’éponge, remplacer par une brosse passant au lave-vaisselle

	Respecter les consignes d’entretien du lave-vaisselle (filtres…)
	Nettoyer l’évier et son environnement immédiatement après (détergent et rinçage)

	Nettoyer les carafes et les verres de chevet au moins 1 fois par jour
N.B. : La désinfection préalable de la vaisselle n’est pas nécessaire avant le nettoyage



 Nettoyage des surfaces après la prise de repas
· Tables, adaptables, y compris le dessous du plateau avec une lavette + détergent vaisselle suivi d’un rinçage, ou avec une microfibre et eau (hors période épidémique).
· Ranger le mobilier.
· Procéder à l’entretien du sol : dépoussiérage +/- lavage, une fois par jour et plus si nécessaire.

 Nettoyage de l’office alimentaire
· Organiser le nettoyage de l’office alimentaire au quotidien et approfondi (plan de nettoyage).

	Entretien
	Fréquence

	Plan de travail, évier…
	Après chaque utilisation

	Micro-onde, fours, chariots, chauffe-lait
	Après chaque service de repas

	Machine à café et autres distributeurs
	Après chaque service de repas, détartrage selon les recos du fabricant et dureté de l’eau (vinaigre alimentaire)

	Coffre à pain
	Quotidien avant réception du pain




	Placards et tiroirs
	Hebdomadaire + si nécessaire

	Réfrigérateur (voir procédure spécifique)
	Hebdomadaire + si nécessaire

	
N.B. : L’entretien des chariots de distribution livrés par la cuisine (appareils de remise en température) est inclus dans le plan de nettoyage de la cuisine.




7. Entretien du thermomètre à sonde pour prise de température des plats
 Matériel et produits nécessaires
· Thermomètre à sonde, 
· Lingette détergente désinfectante agréée contact alimentaire, 
· Papier absorbant.
 Recommandations 
· Nettoyer la sonde avec un détergent-désinfectant agréé contact alimentaire (respecter le temps de contact), avant et après utilisation,
· Ranger la sonde dans un endroit propre et dédié.
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Annexe 

Traçabilité des températures

	Nom de l’unité :
Mois :                             Année 20	
	Numéro du chariot :



	Plat froid = 10°C max (doit être consommé 
                    dans les 2 heures)
  Si non conforme, destruction du produit
	Plat chaud :
Si température du plateau entre 55-63°C, remettre en température (ex. au micro-ondes/booster chariot-chauffant) avec une vérification de la température avant.
Si un repas refroidit en dessous de 50°C, il doit être éliminé.

	Date
	Libellé du produit
	Repas contrôlé à l’office
	Dernier repas servi
	Visa
	Commentaires / Actions
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	Heure
	T°
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	Nom de l’unité :
Mois :                             Année 20	
	Numéro du chariot :



	Plat froid = 10°C max (doit être consommé 
                   dans les 2 heures)
Si non conforme, destruction du produit
	Plat chaud :
Si température du plateau entre 55-63°C, remettre en température (ex. au micro-ondes/booster chariot-chauffant) avec une vérification de la température avant.
Si un repas refroidit en dessous de 50°C, il doit être éliminé.

	Date
	Libellé du produit
	Repas contrôlé à l’office
	Dernier repas servi
	Visa
	Commentaires / 
Actions

	
	
	Heure
	T°
	Heure
	T°
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